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A l’instar du Sénégal et du Mali, la Côte d’Ivoire souhaite elle aussi s’engager sur l’élaboration d’une LOA. Dans ce cadre, elle a sollicité la Plateforme d’Appui au Développement Rural en Afrique de l’Ouest et du Centre en Mars 2005.

I. Le processus d’élaboration de la LOA en Côte d’Ivoire 

1. L’élaboration des TDR de la LOA 

A la demande des autorités ivoiriennes, la Plateforme a effectué en juillet 2005 une mission à Abidjan, dans le but d’informer les acteurs ivoiriens sur le processus de formulation de LOA et de débattre sur l’intérêt d'élaborer une LOA en Côte d'Ivoire, en s’appuyant notamment sur des exemples de processus d'élaboration de LOA (Sénégal, Mali, France).

Trois séances d’information ont été organisées, regroupant environ 120 participants  représentant différents types d’acteurs : des administrations en charge de l’agriculture et des ressources animales, d’autres administrations (Ministères de l’Economie et des Finances,  du Plan et du Développement, etc.), des collectivités territoriales, des organisations professionnelles agricoles et des organisations de la société civile. Les débats ont montrés un intérêt réel des participants pour l’élaboration d’une LOA en Côte d’Ivoire.

Suite à cette mission, la Plateforme a prise en charge et organisée une 2nde mission d’information au Sénégal et au Mali en Août 2005, afin de permettre aux cadres des ministères ivoiriens de rencontrer directement leurs homologues  maliens et sénégalais travaillant sur les LOA.

Par ailleurs, un groupe de travail (le secrétariat permanent) a été mis en place, dans le but d’enclencher le processus d’élaboration de la LOA en Côte d’Ivoire. Les TDR d’élaboration du projet de LOA en Côte d’Ivoire sont à présent rédigés, et une communication en conseil des ministres a été préparée par les deux ministères concernés, afin de lancer officiellement le processus. La Communication est prête, mais n’a toujours pas été présentée en Conseil des Ministres, suite aux derniers événements politiques en Côte d’Ivoire (nouveau Premier Ministre et nouveau Gouvernement, …).

2. Le processus d’élaboration de l’avant-projet de la LOA :

L’ensemble des acteurs du monde rural devra être associé à l’élaboration de cet avant projet de loi, sous l’impulsion du Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, 

A cette fin, il sera mis en place :

· Un Comité d’Orientation (CO) sera chargé de définir la stratégie d’élaboration de l’avant-projet de la LOA, d’approuver les différentes étapes du processus, de valider le texte à soumettre à l’approbation du conseil des ministres, d’organiser l’atelier national de validation de l’avant-projet et de créer des commissions techniques. Présidé par le Ministre d’Etat, Ministre de l’Agriculture, il sera composé de représentants des ministères en charge de l’agriculture et des ressources animales, ainsi que d’autres acteurs du développement rural  (autres ministères, collectivités territoriales et OP). 

· Des Commissions Techniques (CT), constituées de groupes d’acteurs du développement agricole, qui seront chargées d’animer les concertations inter-acteurs, de produire les documents issus de ces concertations et de participer à la validation de l’avant-projet de loi ;

· Un Secrétariat Technique (ST). Placé sous l’autorité du Comité d’Orientation, ce secrétariat sera assuré par les directions en charge de la planification des deux départements ministériels (agriculture et ressources animales) et sera chargé pour sa part de collecter et diffuser les informations de base, de suivre l’avancement des travaux confiés aux commissions qui ont la responsabilité de l’animation des concertations au sein de chaque groupe d’acteurs, et d’organiser les ateliers de restitution aux différentes étapes du processus.

Le projet de la LOA devra ensuite être adopté en Conseil des Ministres.

II. Les objectifs de la LOA:

1. Un cadre juridique :

Les grandes orientations du développement de la Côte d’Ivoire en général, et celles du secteur agricole en particulier, étaient jusqu’en 1985 fixées dans le cadre de plans quinquennaux, lesquels étaient entérinés par une loi, dite « loi plan ».

Avec l’abandon des plans quinquennaux, la nécessité de définir les orientations et les choix  politiques au sein même des Départements Ministériels s’est imposée. Ainsi, démarrait en 1990 les travaux de réflexions ayant abouti à l’approbation en Conseil des Ministres le 2 juillet 1993 du « Plan Directeur du Développement Agricole 1992-2015 » dans lequel ont été définies les grandes lignes de la politique agricole ivoirienne. Les objectifs majeurs qui y figurent, visent : (i) l'amélioration de la compétitivité, notamment par l'accroissement de la productivité, (ii) la recherche de l'autosuffisance et de la sécurité alimentaires, (iii) la diversification poussée des productions agricoles ; (iv) le développement des pêches maritimes, lagunaires et continentales ; (v) la réhabilitation du patrimoine forestier. Le Plan Directeur du Développement Agricole constitue depuis lors le document de référence voire l’instrument de politique en matière d’agriculture, d’élevage, de pêche et de forêts. 

Dans un souci d’adaptation au contexte social et économique, le Gouvernement ivoirien a été amené à faire adopter par les Députés certaines mesures institutionnelles prévues dans ce Plan Directeur. Il en est ainsi des lois spécifiques suivantes :

· Loi n° 97-721 du 23 décembre 1997 relative aux Coopératives ;

· Loi n° 98-750 du 23 décembre 1998 relative au Domaine Foncier Rural ;

· Loi n° 2001-635 du 9 octobre 2001 portant institution de Fonds de Développement Agricole.

Par ailleurs, ce Plan Directeur a servi de base à la préparation des stratégies de lutte contre la pauvreté en milieu rural initiées par le Gouvernement (Programme National de Lutte contre la Pauvreté de juin 1997 qui a couvert la période 1997-2000, puis Document Intérimaire de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP-I), adopté par le Gouvernement en janvier 2002 et validé par les Institutions de Bretton Woods en mars 2002).

Mais le Plan Directeur du Développement Agricole, source de ces lois spécifiques, n’a pas fait l’objet d’adoption par le Parlement et il se pose dès lors un problème de cohérence. La logique commande, en effet, qu’il existât au préalable une loi à caractère général. La LOA en Côte d’Ivoire se présente donc comme un cadre de référence et d’application de toutes les politiques et stratégies de développement agricole. C’est un outil politique et juridique qui impulse oriente et réglemente les actions, les textes et les décisions. 

2. Une LOA compatible avec les engagements nationaux, régionaux et internationaux :

La LOA a pour objectif de devenir un outil important qui permettra d’intégrer les mutations actuelles, telles que la décentralisation, ainsi que les perspectives d’intégration régionales et internationales. Pour l’élaboration de cette loi, il est donc important de tenir compte des engagements régionaux et internationaux (UEMOA, CEDEAO, NEPAD), de s’assurer de la compatibilité de la stratégie de développement agricole avec la politique agricole régionale mais également avec les accords de partenariats économiques (OMC, Cotonou).

1
2

